
Résultats analyse sol Résidence Seqens :
5 rue Lafontaine Saint Ouen

Zone 1: catégorie 3

 Culture maraichère : interdite sur le sol en place (autorisée en bacs ou 
avec changement de terre);

 Culture de petits fruitiers : interdite sur le sol en place (autorisée en 
bacs ou avec changement de terre);

 Culture d’arbres fruitiers : autorisée sous réserve d’analyse de la 
qualité des récoltes (1 contrôle par saison);

 Culture ornementale et fleurs coupées : autorisée sans restriction
Présence d’enfants de moins de 6 ans : autorisée sous réserve de 
réaliser une étude quantitative des risques sanitaires (EQRS).

 Risques sanitaires liés au travail du sol : Aucun risque

Zone 2: catégorie 2

 Culture maraichère : autorisée sous réserve d’analyse de la qualité des 
récoltes (1 contrôle par saison)

 Culture de petits fruitiers : autorisée sous réserve d’analyse de la 
qualité des récoltes (1 contrôle par saison)

Zone 1: 

cat.3

Zone 2:

Cat.2


